
RÉSISTANCES

I
maginez : onze hectares de ter-
rain à Antony, dans les Hauts-
de-Seine, face au parc de
Sceaux, à proximité du RER B
et à vingt minutes de Paris. Des

espaces verts, des pistes cyclables qui
rejoignent la ville, des équipements
sportifs et culturels, un centre médi-
cal et dentaire, une salle de projec-
tion, des groupes d’étude et des
bibliothèques, un restaurant uni-
versitaire… Et, surtout, sept bâti-
ments d’une capacité de plus de deux
mille logements, dont le loyer mini-
mum s’élève à 137 euros par mois !
Ce lieu, c’est la résidence universi-
taire Jean-Zay d’Antony (RUA), la
plus grande de l’Hexagone, qui
représente 16% du logement social
étudiant en Île-de-France. 
C’est du moins la description que
l’on pouvait donner d’elle il y a
encore un an. Après un transfert de
propriété effectué en janvier 2009,
le Centre régional des œuvres uni-
versitaires et scolaires (Crous) de
Versailles a dû céder ses droits, gra-
tuitement, à la Communauté d’ag-
glomération des Hauts-de-Bièvre
(CAHB), dont dépend la ville d’An-
tony. Cela, grâce à la « loi relative
aux libertés et responsabilités
locales » présentée en 2004 par
Patrick Devedjian, alors ministre
délégué aux Libertés locales, et
amendée en 2007. Cette loi stipule :
« Les biens appartenant à l’État et
affectés au logement des étudiants

sont transférés […] aux communes
ou aux établissements publics de
coopération intercommunale qui ont
demandé à [en] assumer la charge
[…]. Ce transfert se fait à titre gra-
tuit et ne donne lieu au paiement
d’aucune indemnité. » Mettant en
avant la « vétusté » des infrastruc-
tures, la CAHB se lance alors dans
un projet bien particulier de remise
aux normes.

Tout commence en juin 2009.Un pan-
neau d’affichage informe les rési-
dents du bâtiment C qu’ils doivent
quitter leur logement avant la fin du
mois « pour cause de travaux ». En
réalité, le bâtiment, qui accueille
548 chambres, ainsi qu’une école
maternelle à son rez-de-chaussée,
doit être muré en vue de sa prochaine
destruction. Dans le même temps,
de nombreux résidents  reçoivent un
courrier de « non-réadmission » de
la part du Crous de Versailles, tou-
jours gestionnaire des lieux. Pendant
plusieurs mois, une grande vague
d’expulsions déferle sur la cité U. Les
effets personnels des «non-réadmis»
sont évacués des chambres par des
déménageurs et les serrures chan-
gées. Parfois même pendant l’ab-
sence des locataires.
Certains résidents commencent à
se regrouper et créent quelques col-
lectifs. Parmi ceux-là, Sauvons Jean-
Zay. Une de leurs membres, qui sou-
haite rester anonyme de crainte de
perdre son logement, se souvient :
« En général, c’était M. Vinzio, le
directeur de la résidence, qui venait
et ouvrait les chambres. Dans le bâti-
ment C, des plaques de métal étaient
placardées sur les portes pour empê-

Les étudiants, ces gêneurs…

ÉDUCATION La plus grande cité universitaire de France, à Antony, est en pleine phase de démolition. Des collectifs
de résidents dénoncent des choix politiques inadaptés et se mobilisent pour la réhabilitation des logements.

Sur la capacité d’accueil initiale de 2 536 étudiants qu’offrait la
résidence, il ne devrait rester plus que 1 200 chambres. BONAVENTURE/AFP
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cher l’accès. Au cours du seul mois
de juin, quatre équipes de déména-
geurs ont tourné en permanence sur
la cité U. » Une personne d’un autre
collectif, Halte aux expulsions,
raconte : « Lors de ces expulsions,
j’ai vu des femmes enceintes se faire
virer, des malades, des étudiants qui
rentraient tranquillement de cours et
qui ont découvert toutes leurs affaires
personnelles abandonnées en bas des
bâtiments. Rien n’a été respecté, pas
même les règles légales.» Les étudiants
contactent alors un avocat, MeHosni
Maati : « Dans le cadre d’une pro-
cédure d’expulsion dans les règles, un
tribunal d’instance doit se prononcer.
Ici, aucune mise en demeure ne sem-
ble avoir été lancée. Donc il y a illé-
galité, de mon point de vue, précise
celui-ci. J’ai suivi le cas d’un résident.
On a déposé un référé sur le champ.
Mais, lors du “déménagement” de sa
chambre, de nombreux papiers admi-
nistratifs ont été perdus. Du coup,
nous n’avons pas pu faire valoir ses
droits, et l’affaire n’a pas connu de
suite. » Pour Françoise Bir, directrice
du Crous de Versailles, ces expul-
sions n’ont rien d’illégal : « Ce ne
sont pas des expulsions, mais des
exclusions !, insiste-t-elle fermement.
L’étudiant est “titulaire” de sa
 chambre, pas locataire. On est dans
le droit administratif ici, et non dans
le droit privé. Il y a eu une procédure
réglementaire suivie. Les gens ont
été prévenus. »
Quoi qu’il en soit, les étudiants ne
sont pas au bout de leurs peines. Le
sort réservé au bâtiment C n’est
qu’un début. Un protocole d’accord
signé fin 2009 entre le département
des Hauts-de-Seine, désormais pré-
sidé par Patrick Devedjian, la CAHB,
dirigée par Georges Siffredi (UMP),
et le Crous de Versailles prévoit, à
l’échéance 2013, la démolition totale
des bâtiments G et H (542 places),
et la démolition partielle des bâti-
ments D et F (823 places). Les loge-
ments disponibles restants, dont les
bâtiments A (311 chambres) et E
(312 chambres), doivent, eux, être
réhabilités. Mais la réhabilitation
aussi pose problème (voir encadré).
Au final, sur la capacité d’accueil
initiale de 2 536 étudiants qu’of-
frait la cité U, il ne devrait rester

Parmi les résidences qui dépendent 
du Crous de Versailles, la cité universitaire
de Nanterre a été la première à être
entièrement réhabilitée. Aux anciennes
chambres de 9m2, pour lesquelles
douches, toilettes et cuisines étaient
collectives, se substituent des chambres
de 10m2 avec sanitaires individuels, et de
20m2 avec kitchenette. Au premier abord,
rien à redire. Pourtant, la réhabilitation des
chambres cache une autre réalité.
Margaux, militante de l’Association des
résidents de Nanterre (Arene), nous
explique: « Après la réhabilitation, 
les loyers sont passés de 134 à 212 euros
pour les petites chambres, soit une

augmentation de 58%. Ça fait beaucoup
en un seul été! Et celles de 20m2

dépassent aujourd’hui 400euros. Les prix
sont désormais alignés sur le secteur
locatif des résidences étudiantes privées.
À Nanterre, certaines proposent même des
tarifs inférieurs au Crous.» Pour
l’étudiante, un autre aspect est important
à souligner: « En choisissant de multiplier
les grandes chambres, une centaine de
logements ont été perdus. Qui n’ont pas été
pas remplacés.» Des chambres moins
nombreuses et plus chères, tout cela
montre, selon l’association, « une volonté
du Crous de changer de public».

_J. B.

À Nanterre, réhabiliter pour mieux détruire ?



plus que 1 200 chambres, selon le
Crous de Versailles.
Contactée parPolitis, la Communauté
d’agglomération des Hauts-de-
Bièvre, nouvelle propriétaire de la rési-
dence universitaire, justifie ces opé-
rations : « La fermeture et la
réhabilitation de certains bâtiments
sont nécessaires, car ils sont vétustes
et sans avenir, assure un interlocuteur
haut placé de la CAHB. Cependant,
nous avons pris un engagement en
termes de reconstruction du logement
étudiant. Pour un logement supprimé,
1,20 sera créé. Soit 20% de logements
en plus. » À ce jour, seuls 160 nou-
veaux logements ont été créés, à Bou-
logne-Billancourt. Et si la résidence
universitaire d’Antony, inaugurée en
1956, souffre du temps, on peut y
trouver une raison simple : aucun
réaménagement n’a été effectué en
près de soixante ans. Pour Pascale
Le Néouannic, présidente du groupe
Front de gauche & Alternatifs au
conseil régional, membre de l’Asso-
ciation des amis de la RUA (2), pas
besoin de chercher loin pour trou-
ver les fautifs. « Le Crous a clairement
préparé le terrain à la CAHB et a faci-
lité son travail, accuse-t-elle. Il a créé
les conditions de pénurie, en laissant
pourrir la cité U. Il n’a pas du tout
défendu les étudiants, en organisant
en plus des expulsions manu militari. »
En réalité, la démolition de la rési-
dence a commencé bien avant 2009.
Dans ce dossier, un nom revient inlas-
sablement. « Devedjian, ça fait vingt-

cinq ans maintenant qu’il veut
détruire la cité U !, lance Pascale
Le Néouannic. En 1983, quand il est
élu maire d’Antony, il déclare : “Je
veux faire d’Antony un petit
Neuilly”, et ajoute que la cité U “est
un handicap pour la ville”. » Dès
1986, le bâtiment B (450 chambres)
est détruit. À la place de celui-ci
 s’élèvent une sous-préfecture et un
commissariat, toujours en service
aujourd’hui, ainsi qu’un «centre d’af-
faires » dont les bureaux sont pour
la plupart encore inoccupés.
Pas de quoi rassurer les résidents
actuels, à l’heure où le logement social
étudiant est déjà en crise. Quant à
l’avenir de la résidence Jean-Zay à
Antony, les rumeurs vont bon train :
certains parlent d’un « écoquartier»,
d’autres d’« une grande coulée verte»,
ou encore de « la livraison des terrains
à la promotion privée ». À la CAHB,
on certifie sur un ton sarcastique
qu’« aucune décision n’est encore prise
sur l’avenir de la RUA. D’ailleurs,
pour l’instant, il n’y a même pas de
projet dans les cartons ». En atten-
dant, les cartons, ce sont les résidents
qui doivent les préparer. Si l’avenir de
la cité U d’Antony reste en suspens,
ses terrains sont devenus un véritable
champ de bataille politique. Et,
comme le montre l’exemple du cam-
pus de Nanterre, ce sont les étudiants
les plus précaires qui en payent le prix.

_Julien Badaud

(1) http://sauvonsjeanzay.blogspot.com
(2) http://amisrua.antony.free.fr

Aidez les Pakistanais !
Depuis le début du mois d’août, le Pakistan est
confronté aux pires inondations de son histoire. Les
20 millions de sinistrés manquent de tout, selon les
constatations de l’ONU, mais l’aide étatique
internationale, durement acquise à hauteur de
800 milliards de dollars, tarde à se concrétiser sur le
terrain. En France, les dons privés restent très faibles
en regard de la vague de générosité suscitée par le
tremblement de terre en Haïti de janvier 2010 ou le
tsunami de 2004. Période des vacances, décalage
culturel avec un pays méconnu, liens supposés avec le
terrorisme islamique, les explications ne manquent
pas du côté des ONG pour expliquer cette désaffection.
Reste que les organisations comme Médecins sans
frontières se battent dans des conditions dantesques
pour venir en aide à des populations privées d’eau
potable, de nourriture, d’abris et de médicaments. Tous
ces hommes et femmes ont besoin d’aide, maintenant.

_Xavier Frison
Plus d’infos et dons en ligne sur www.msf.fr, www.croix-rouge.fr, www.unicef.fr, www.actioncontrelafaim.org

HUMANITAIRE D E  Q U E L S  D R O I T S ?

Les abonnés à EDF viennent d’apprendre qu’ils allaient subir une
augmentation de 3%. Sans doute la première d’une longue série. 
En janvier, déjà, les Échos révélaient que le total de ces
augmentations pourrait atteindre 24% en 2015. Histoire de financer
les 40 à 50milliards d’euros d’investissements prévus d’ici à 2020
dans le nucléaire et dans les énergies renouvelables. Histoire aussi
de faire participer l’abonné à la modernisation du réseau. Car le futur
«réseau de distribution d’électricité intelligent» (ou smart grid) va
coûter cher à ERDF (la filiale en charge de sa gestion). 7 à 8milliards
estime-t-on, soit le prix de deux EPR, pour remplacer les vieux
compteurs par des boîtiers baptisés Linky, capables de relever en

temps réel la consommation électrique des
abonnés, de communiquer avec les systèmes
informatiques des producteurs et des
distributeurs d’énergie, auxquels ils
transmettront ladite consommation. L’objectif
avoué est de permettre aux producteurs de
mieux gérer les pics de consommation, aux
distributeurs de proposer des offres tarifaires
plus adaptées, et aux usagers de faire des
économies en maîtrisant mieux leur
consommation.

Pour ce faire, tout ce beau monde va donc
scruter les consommations des abonnés,
enregistrées toutes les 10 à 30 minutes, et
connaître «leur horaire de réveil, le moment où
ils prennent une douche ou bien quand ils
utilisent certains appareils (four, bouilloire,

toaster…)». C’est la Cnil qui le dit dans un article publié en août sur
son site. Pour elle, Linky va disposer de nombre d’informations
indiscrètes sur la vie d’un foyer, et les distributeurs doivent être tenus
à la plus grande confidentialité. D’autant que ces compteurs seront
obligatoires, et il n’est pas exclu que la France tente, comme les Pays-
Bas, d’instaurer des amendes et des peines de prison en cas de refus
d’installation (le projet de loi néerlandais a été refusé sous la pression
des consommateurs).

Répondant à Rue 89, ERDF minimise : Linky enregistre tous les quarts
d’heure et serait donc « incapable de distinguer les appareils». Les
donnéessont cryptées, et les agents «tenus au respect d’un code de
bonne conduite». Elle oublie de dire que le déploiement de ces smart
grids représente un marché énorme à l’échelle européenne et va de
pair avec celui de nouveaux équipements ménagers, eux aussi
intelligents. L’industrie va ainsi « greenwasher» et renouveler son
offre. Pas question de se passer d’appareils superflus, mieux vaut les
rendre pilotables à distance et obliger ainsi les usagers à dépenser
plus pour payer moins. Bientôt, à peine levé, vous aurez droit à un
appel de votre fournisseur d’électricité vous proposant de gagner 
trois douches gratuites en répondant à quelques questions du genre:
aimeriez-vous que nous déclenchions votre cafetière? Que nous
réglions la température de la douche? Que nous dégivrions votre frigo
et coupions les ordinateurs que vos enfants laissent allumés? Êtes-
vous prêts à nous signaler quand vous avez des invités?

Voir sur le Blog Smart Grids
http://smartgrids.wordpress.com/2010/03/25/linky-le-smart-metering-a-la-francaise/
http://smartgrids.wordpress.com/tag/linky/

On va donc

scruter les

consommations

des abonnés et

connaître leur

heure de réveil,

le moment où

ils prennent

leur douche ou

utilisent leur

bouilloire.

CHRISTINE TRÉGUIER

EDF : payer plus
pour consommer moins
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